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DÉLIBERATION PORTANT SUPPRESSION AU TABLEAU DES EFFECTIFS
D’UN POSTE DE ………………………………………….. À TEMPS COMPLET



Le Conseil Municipal,

Vu	le Code Général de la Fonction Publique et notamment l'article L. 313-1 ; 
Vu	le décret n° ........ du ......................... (modifié) portant statut particulier du cadre d'emplois des .................................................. ;
Vu	le décret n° ........ du ......................... (modifié) portant échelonnement indiciaire applicable aux .................................................. ; (1)
Vu	le décret n° 2016-596 du 12 mai 2016 modifié relatif à l’organisation des carrières des fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; (2)
Vu	le décret n° 2016-604 du 12 mai 2016 fixant les différentes échelles de rémunération pour les fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique territoriale ; (2)
Vu	l'avis du comité social territorial placé auprès du Centre de Gestion rendu sur la base d’un rapport présenté par la collectivité en sa réunion du ......................................... ;
Sur le rapport de Monsieur le Maire, après en avoir délibéré et à la majorité de ses membres présents ou représentés ;

DÉCIDE

· la suppression au tableau des effectifs de la commune d'un poste de ................................................ à temps complet ;

· la présente modification du tableau des effectifs prend effet à compter du ................................................... 


Le Maire,

-    certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
-    informe que la présenté délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux (3) dans un délai de 2 mois à compter de sa réception par le représentant de l'État et sa publication.

                                                                                                             Fait  à ........................ ,
PUBLIÉE LE :
                                                                                                             le ........................,


                                                                                                             Le Maire,
                                                                                                             Le Président,




(1) Catégories A et B
(2) Catégorie C
(3) La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux dans les 2 mois à compter de la présente publicité par courrier adressé au Tribunal administratif de Bordeaux ou par l’application Télérecours citoyen accessible à partir du site : www.telerecours.fr


